
 
 

 PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 AVRIL 2024, À 20 H 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

3. ADOPTION DE PROCÈS-VERBAL 
3.1 Séance ordinaire du 5 mars 2024; 

 

4. PRÉSENTATION DE RAPPORTS FINANCIERS 
4.1 Rapport financier au 29 février 2024; 

 

5. AUTORISATION DU PAIEMENT DES DÉPENSES 
5.1 Liste des comptes à payer et des comptes payés en février 2024; 

 

6. EXAMEN DE LA CORRESPONDANCE 
 

7. ADMINISTRATION ET FINANCE 
7.1 Adoption du règlement 611-2023-01 modifiant le règlement 611-2023 concernant la 

tarification pour la fourniture ou l'utilisation des biens ou des services de la municipalité; 
7.2 Autorisation au directeur général et greffier-trésorier pour placements à court terme; 
7.3 Aide financière versée au Marché du Village; 
7.4 Déplacement de la séance du conseil du 6 août 2024 au 30 juillet 2024; 
7.5 Gestion des fonds disponibles suite à la dissolution de l'organisme Destination Saint-

David; 
7.6 Participation au Défi Pissenlit; 
7.7 Demande de commandite - Gala sportif Polypus École secondaire Bernard Gariépy; 
7.8 Demande d'appui à la Municipalité d'Upton - Demande de révision de la loi sur la fiscalité 

municipale pour les taxes de la sûreté Québec; 
7.9 Autorisation de remboursement pour une 2e entrée d'eau (matricule 5 250 685); 
7.10 Appui dans le cadre de la Semaine nationale du don d'organes et de tissus; 

 

8. TRAVAUX PUBLICS 
8.1 Contrat pour travaux de rapiéçage mécanisé et manuel dans divers rangs; 
8.2 Contrat pour travaux de marquage dans divers rangs; 

 

9. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
9.1 Retrait de la rue Sainte-Henriette, designation des signataires; 

 

10. LOISIRS ET CULTURE 
10.1 Autorisation en lien avec les activités de la Fête nationale; 
10.2 Renouvellement de l'adhésion 2023-2024 à Zone loisir Montérégie; 

 

11. SÉCURITÉ INCENDIE ET PUBLIQUE 
 

11.1 Rapport d’activités relatif au plan de mise en œuvre An 2 (Schéma de couverture de 
risques) 

 

12. AFFAIRES NOUVELLES 
 

13. PÉRIODE DE QUESTION 
 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE 


